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C o n v e n t i o n  
de Cooperation judiciare et juridique en matiere 

civile, commerciale, familiale et penale 
entre la Republique Algerienne Democratique et

Populaire
et la Republique Democratique Allemande

La Republique Algerienne Democratique et Populaire et la 
Republique Democratique Allemande, desireuses de renforcer 
les rapports d’amitie entre leurs deux peuples et de faciliter 
la cooperation judiciaire et juridique entre les deux Etats, 
sont convenues de conclure la presente convention.

А cet eff et, eiles ont designe comme leurs plenipotentiaires:
La Republique Algerienne Democratique et Populaire, le 

Docteur Boualem BENHAMOUDA, Ministre de la Justice, 
Garde des Sceaux.

La Republique Democratique Allemande, Monsieur HANS 
JOACHIM HEUSINGER, Vice-President du Conseil des Mi- 
nistres, Ministre de la Justice.

Lesquels apres avoir behänge leurs pleins pouvoirs reconnus 
en bonne et due forme sont convenus des dispositions ci- 
apres.

C h a p i t r e  1 e r  

Protection juridique

Article 1er 
Etendue de la protection juridique

1. — Les citoyens de l’une des parties contractantes benefi- 
cient, quant ä leur personne et ä leur propriete, sur le terri- 
toire de l’autre partie contractante, de la protection juridique 
que cette derniere accorde ä ses propres citoyens. Ils auront 
libre acces aux juridictions et aux autres organismes compe- 
tents en matiere civile, commerciale, familiale et penale, ainsi 
que le droit d’engager une procedure devant ces organismes 
afin de proteger leurs droits personnels et patrimoniaux.

2. — Les dispositions de Гаііпёа 1 seront etendues aux 
personnes morales.

Article 2 
Dispense de la caution

1. — II ne pourra etre imposee aux citoyens de l’une des deux 
parties contractantes comparaissant devant les juridictions de 
l’autre partie contractante et sejournant sur le territoire de 
l’une des deux parties, aucune caution au seul motif qu’ils 
sont etrangers ou qu’ils n’ont ni domicile ni residence sur le 
territoire.

2. — Les dispositions de Гаііпёа 1 seront etendues aux per
sonnes morales.

Attribution de l’assistance judiciaire

Article 3

Les citoyens des deux parties contractantes jouissent devant 
les tribunaux de l’autre partie contractante du benefice de 
l’assistance judiciaire dans les memes conditions et dans la 
prieme mesure que les ressortissants du pays d’accueil.

Article 4

1. — Le certificat relatif aux situations personnelle et patri- 
moniale qui justifie l’octroi de l’assistance judiciaire con
formement ä l’article 3 de la presente convention doit etre de- 
livre par l’autorite competente de la partie contractante sur 
le territoire de laquelle le citoyen requerant a son domicile 
ou sa residence habituelle.
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2. — Au cas oü la residence habituelle ou le domicile du 
requerant ne se trouverait pas sur le territoire de l’une des 
parties contractantes, un certificat, delivre par la representa
tion diplomatique ou consulaire de la partie contractante dont 
il est le ressortissant, est süffisant.

3. — Le tribunal ou le bureau d’assistance judiciaire qui de
cide de l’octroi de l’assistahce judiciaire pourra, dans la cadre 
de ses competences, examiner l’exactitude de la demande et 
des donnees fournies et s’adresser, au besoin, aux organismes 
respectifs de l’autre partie pour l’obtention des renseigne- 
ments complementaires.

Article 5

1. — La demande d’assistance judiciaire peut aussi etre 
introduite aupres du tribunal ou du bureau competent de la 
Partie dont le requerant est citoyen. Ce tribunal ou bureau 
adressera la demande d’assistance judiciaire, le certificat 
prevu ä l’article 4 et les autres pieces fournies par le reque
rant au tribunal de l’autre partie contractante, conformement 
ä l’article 9 de la presente convention.

2. — Parallelement ä la demande d’assistance judiciaire, 
peuvent etre deposees la requete introductive de l’instance 
objet de la precedente demande ainsi que toute autre demande 
utile у afferente.

Article 6

L’attribution de l’assistance judiciaire accordee par la juri- 
diction ou le bureau competents de l’une des deux parties con
tractantes pour cette affaire s’etendra ä tous les actes de pro
cedure faits dans cette affaire devant le tribunal de l’autre 
partie contractante.

C h a p r i t e  I I

L’entraide judiciaire et juridique en matiere civile, 
commerciale et familiale

Article 7

1. — Les parties contractantes conviennent de promouvoir 
l’entraide judiciaire entre leurs juridictions en matiere civile, 
commerciale et familiale conformement aux conditions pre
vu es par la presente convention.

2. — Sont aussi consideres comme juridictions au sens du 
present chapitre les organismes des parties contractantes qui 
sont competents en matiere civile, commerciale et familiale en 
vertu des lois de leur Etat.

Article 8 

Objet de l’entraide judiciaire

L’entraide judiciaire en matiere civile, commerciale, fami
liale comprend la signification de pieces et l’execution d’aetes 
de procedures tels que l’audition de temoins ou de parties, 
l’expertise, le transport sur les lieux et toutes autres mesures 
d’enquete.

Article 9 
Modes de transmission

Pour l’exercice de l’entraide judiciaire, les juridictions des 
deux parties contractantes correspondent par l’intermediaire 
des ministeres de la justice tant que la presente convention 
n’en dispose pas autrement.

Article 10 
Langue officielle

Tous les documents echanges dans le cadre de l’entraide 
judiciaire seront rediges dans la langue de la partie reque- 
rante ou accompagnes d’une traduction certifiee en langue 
franeaise.


